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Le territoire de la candidature

Le territoire candidat

Le périmètre du Bien proposé à l'UNESCO se compose d'un coeur et d'une zone tampon. Ce périmètre a été
défini par le comité scientifique et les instances du Pays Charolais-Brionnais selon les recommandations de
l'UNESCO. 
Lors de l'audition du 15 septembre 2020 au ministère de la Culture, le Comité national des Biens français a
validé ce périmètre.
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